CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICES
N°	/DCC/2022


ENTRE LES SOUSSIGNEES

MOOV AFRICA BENIN,  Société  Anonyme  avec  Conseil  d’Administration  au  capital  de 10 408 280 000 F CFA, opérant sous le nom commercial « Moov Africa », immatriculée au Registre du Commerce et du Crédit Mobilier sous le N° RB COTONOU 2007 B-1979,      N° IFU 3200900585318, ayant son siège social sis à Cotonou Immeuble MOOV AFRICA, Avenue Jean-Paul II Zone Résidentielle, 01 BP : 8052 Cotonou, Tél (229) 95 99 20 00.
Représentée par son Directeur Général, Monsieur Omar NAHLI, demeurant et domicilié ès qualités audit siège, dûment habilité à l’effet des présentes.
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Ci-après dénommée « Le CLIENT »

ET


D’une part ;


MEDIA CONTACT BENIN, Société Anonyme avec Conseil d’Administration au capital de  1 500 000 000 FCFA, immatriculée au Registre du Commerce et du Crédit Mobilier sous le N°RCCM RB/COT/13B 10291, IFU N° : 3201000370517, ayant son siège social à Cotonou, Avenue Dorothée LIMA, rue 11010, Carré N°628 PLACE BULGARIE GBEGAMEY, Immeuble Christophe, 02 BP 8072 COTONOU BENIN, Tél : +229 95 17 00 17.
Représentée par son Président Directeur Général, Monsieur Claude PADONOU, demeurant et domicilié ès qualités au siège de ladite société, dûment habilité à l’effet des présentes.

Ci-après désignée « Le PRESTATAIRE »
D'autre part ;

Ci-après désignées conjointement par « les Parties » ou individuellement par « la Partie ».

EXPOSE PREALABLE :
Dans le cadre de ses activités, la Société MOOV AFRICA BENIN, Opérateur de téléphonie mobile de norme GSM, a lancé une consultation restreinte pour la sélection d’une société de gestion de la relation clients, de télétraitement et de centres d’appels.
A l’issue de ladite consultation, la société MEDIA CONTACT BENIN SARL a été déclarée adjudicataire pour la réalisation de diverses prestations pour le compte de MOOV AFRICA BENIN SA.
A cet effet, les Parties ont décidé de formaliser leur accord par la signature du présent contrat. EN CONSEQUENCE, IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : VALEUR DE L’EXPOSE

L’exposé ci-dessus et les documents contractuels ci-après ont la même valeur juridique que les clauses du présent contrat avec lesquels ils font corps.

ARTICLE 2 : DOCUMENTS CONTRACTUELS
La relation contractuelle entre les Parties est régie par les documents suivants :
· Le présent contrat, ses annexes et tout avenant éventuel ;
· Le Cahier des Prescriptions Spéciales (CPS) en date du 28 Mars 2022 ;
· L’offre financière du Prestataire en date du 10 juin 2022 comportant le bordereau des prix.
· Les annexes :
· Les indicateurs de performance
· La charte d’engagement pour un développement durable
· L’accord de confidentialité N°07/DCC/2022 en date du 31 Octobre 2022
· Les documents opérationnels :
· Les rapports hebdomadaire, mensuel et trimestriel ;
· Les reportings ;
· Le procès-verbal de réception.

ARTICLE 3 : OBJET DU CONTRAT
Le présent contrat a pour objet de définir les conditions et modalités de réalisation par le Prestataire pour le compte de MOOV AFRICA BENIN S.A, des prestations de gestion de la relation clients, de télétraitement et de centre d’appels conformément aux stipulations contractuelles ci-dessous.

ARTICLE 4 : DUREE DU CONTRAT - DATE D’EFFET - RENOUVELLEMENT
4.1 : Durée et date d’effet du Contrat
Le présent contrat prendra effet à compter du 1er janvier 2023 pour une durée de deux (02) ans.
4.2 : Renouvellement
Le présent Contrat pourra être renouvelé pour la même durée sur demande expresse du Client faite par acte extrajudiciaire ou par moyens laissant trace écrite trois (03) mois avant le terme de la période en cours.

ARTICLE 5 : DESIGNATION DES PRESTATIONS
Dans le cadre du présent contrat, le Prestataire s’engage à fournir les prestations ci-après :

· TRAITEMENT DES APPELS ET CONVERSATIONS DIGITALES
· TRAITEMENT DES EMISSIONS D’APPELS
· TELEVENTES/ CAMPAGNES SPECIFIQUES GENERATRICES DE REVENU
· GESTION DU SERVEUR VOCAL INTERACTIF (IVR)

5.1 : CONTENU DE CHAQUE PRESTATION

5.1.1 TRAITEMENT DES APPELS ET CONVERSATIONS DIGITALES

Cette prestation prend en compte la réception d’appels et le traitement des requêtes digitales.

· La réception d’appels
Le Prestataire devra disposer de ressources tant humaines que logistique pour assurer en continue un meilleur service et expérience client aux abonnées MOOV AFRICA à travers son centre d’appels suivant les méthodes de gestion de la file d’attente, de l’historique des appels par abonné et des « outage ». Il devra également gérer la performance de la qualité de service de MOOV AFRICA BENIN S.A et préciser les niveaux de réalisation par rapport aux indicateurs de performances en annexe au présent contrat.
· Le traitement des requêtes digitales
Les requêtes digitales concernent le Taux d’efficacité du traitement (nombre de requêtes traitées/nombre de requêtes reçues) et le temps de prise en charge des requêtes reçues par mail, par Facebook et par Whatsapp de façon journalière hebdomadaire ou mensuel.

5.1.2 : TRAITEMENT DES EMISSIONS D’APPELS

En ce qui concerne les émissions d’appels le prestataire devra fournir le nombre de ressources (positions et agents) qu’il est capable de mettre à disposition pour les campagnes d’émissions sachant que Moov Africa Bénin opte pour un contact positif minimum de 3.000 appels par jour.

5.1.3 : TELEVENTES/ CAMPAGNES SPECIFIQUES GENERATRICES DE REVENU
MOOV AFRICA BENIN pourra être amenée, dans le cadre de ses activités à solliciter le Prestataire pour tous types de campagnes d’émission d’appels à l’endroit de ses abonnés.
Les téléventes et campagnes spécifiques génératrices de revenu concerne d’une part le nombre total d’appels positifs dans le mois et d’autres part le nombre total de concrétisation vente dans le mois.
Les téléventes prennent également en compte les prospections de vente faites lors des appels entrants et qui sont concrétisées.

5.1.4 GESTION DU SERVEUR VOCAL INTERACTIF (IVR)

Le Prestataire devra fournir un IVR capable de gérer les informations sur les offres, produits et services de Moov Africa Bénin. Cet IVR sera spécifiquement implémenté sur l’ADC 1919. Les abonnés auront la possibilité, en toute transparence, de passer au besoin, de l’IVR à un téléconseiller sans coupure de l’appel. Notons que l’IVR devra être capable d’absorber un minimum de 16 000 appels/Jour.

5.2 : DISPOSITIONS TECHNIQUES ET RESSOURCES
5.2.1 : DISPOSITIONS TECHNIQUES
Le prestataire doit disposer d’un local bien équipé en logistique informatique pour recevoir les applications et autres outils nécessaires aux activités. Il doit également disposer d’une source d’énergie secondaire en cas de coupure ou d’interruption de l’énergie initiale.
· Sur le plan informatique
Les caractéristiques minima recommandées pour les ordinateurs dans ce cadre sont définies ci- après :
· Système d’exploitation : Windows 10
· Office : Office 2016
· Disque dur : 500 GB

· Mémoire RAM : 8 GB
· Processeur : CORE I5
Le Client mettra à la disposition du Prestataire une liaison de type FH pour l’interconnexion avec ses applications.
5.2.2 : MANAGEMENT DES RESSOURCES
En vue de garantir les performances qualitatives et quantitatives des prestations, le Prestataire devra mettre à disposition, la preuve du niveau de qualification et d’expérience des Chefs projets, superviseurs et des téléopérateurs.
En plus, les téléconseillers, devant exercer sur le plateau de MOOV AFRICA BENIN, devront justifier d’une qualification académique minimale de niveau BAC+2 et au moins une année d’expérience dans les métiers de la relation client et de la réception/émission d’appels.
Ces ressources seront obligatoirement soumises à des formations préalables sur le mode opératoire et les applications métier avant déploiement. Ces formations seront assurées par MOOV AFRICA BENIN S.A.
Cette dernière se réserve le droit d’initier un audit seconde partie de son prestataire de Gestion de centre d’appel. Le prestataire sera informé dans un délai raisonnable, de la survenance de l’audit sur son site.
Le Prestataire devra assurer auprès de ses ressources, que les accès donnés sur les différentes plateformes de MOOV AFRICA BENIN, dans le cadre de la présente prestation, sont personnels et qu’en aucun cas, ne devront être communiqués à d’autres personnes.

ARTICLE 6: OBLIGATIONS DES PARTIES

Dans le cadre de l’exécution des présentes, chacune des Parties s’engage à respecter et à faire respecter toute disposition légale et règlementaire susceptibles de s’appliquer au Contrat.
A cet effet,

6.1 – Obligations du Prestataire Le Prestataire s'engage à :
· Disposer pour chaque activité citée dans le présent contrat, d’une équipe dédiée à raison d’une équipe par activité. A cet effet, les ressources constituées en équipe et commis à chaque activité doivent :
· avoir l’expérience et la compétence requise ;

· être dotées d’une bonne moralité, honnêtes et intègres ;

· respecter les normes de confidentialité et de sécurité des données personnelles des tiers auxquelles ils ont accès.

· Mettre à la disposition de MOOV AFRICA BENIN SA les informations relatives :

· au processus de recrutement des ressources téléconseillères (niveau d’étude et exigences spécifiques au métier…) ;

· au système de performance et de rémunération des ressources téléconseillères. Les téléconseillers devant exercer sur le plateau de MOOV AFRICA BENIN S.A ;

· La preuve du niveau de qualification et d’expérience de son personnel chargé des différentes phases du projet : CV des Chefs projet, superviseurs, des téléopérateurs ;

· Dédier à chaque activité (Emission d’appels/Réception d’appels/Digital), son équipe spécifique pour garantir les performances sur chacune des activités ;

· Disposer de moyens techniques et informatiques efficaces pour bien exécuter les prestations sollicitées par MOOV AFRICA BENIN. A cet effet, il devra :

· S’interconnecter au MSC Gateway (GMSC) & Média Gateway (GMGW) et s’adapter à la version actuelle des équipements d’interconnexion via le mode SIP TRUNK ou ISUP ;

· Supporter les protocoles SIP et SIGTRAN ;	Comment by Léandre Aguiah: On supporte le SIP mais pas SIGTRAN

· Mettre en place la liaison d’interconnexion aux équipements centraux, à sa charge et garantir la sécurité et la stabilité de cette liaison ;

· Recevoir et traiter les appels voix ;

· Respecter le format et le plan de numérotation en vigueur au Bénin ;

· Fournir un accès à distance permettant à Moov Africa Bénin, la consultation des différents flux et indicateurs en temps réel (nombre d’appels reçus, nombre d’appels en attente, durée moyenne d’appel, classification des motifs d’appel, écoutes des téléconseillers en ligne…) ;

· Fournir un accès à distance et en temps réel aux données des activités des canaux digitaux (suivi des échanges, reporting, interaction avec les téléconseillers …) ;

· Fournir les preuves d’étalonnage des équipements de mesure et surveillance de son centre d’appel suivant la périodicité exigée par Moov Africa Bénin.
· Assurer la gestion de l’IVR. A cet effet, il devra :

· Disposer d’un IVR capable de gérer les informations sur les offres, produits et services de Moov Africa Bénin. Cet IVR sera spécifiquement implémenté sur l’ADC 1919. Les abonnés auront la possibilité, en toute transparence, de passer au besoin, de l’IVR à un téléconseiller sans coupure de l’appel. Une arborescence sera soumise au prestataire à cet effet ;

· Les spécifications techniques de son IVR. Il est entendu que l’IVR devra être capable d’absorber un minimum de 16 000 appels/Jour;

· Tout serveur qui sera déployé pour supporter l’IVR, sera à la charge complète du prestataire ;	Comment by Léandre Aguiah: Actuellement Moov a mis à disposition un serveur pour l’IVR. Est-ce q dire qu’on doit réinstaller ce serveur et transférer les config vers notre server ?

· Veiller à la disponibilité et à la précision des spécifications d’une plateforme d’enregistrements de prompts pour la mise à jour, dans les 24 heures, des informations à lui fournies par Moov Africa Bénin ;	Comment by Léandre Aguiah: Pas compris cette partie. (Voir Marius au besoin)

· Assurer la maintenance, la mise à jour et la redynamisation de façon optimale et régulière de l’IVR pour gérer les appels entrants ;

· Veiller au respect de l’adéquation entre le volume d’activités et le nombre de ressources affectées à chaque activité pour atteindre les objectifs requis ;

· Former, préalablement à toute activité opérationnelle, les agents sur le mode opératoire et sur les applications métier de MOOV AFRICA BENIN. Ces formations seront assurées par MOOV AFRICA BENIN S.A ;

· S’assurer auprès de ces ressources que les accès donnés sur les différentes plateformes du Client dans le cadre du présent contrat sont personnels et confidentiels et ne doivent en aucun cas être communiqués à de tierces personnes ;

· Atteindre les objectifs fixés par le Client et suivant les indications et prescriptions consignées dans la revue trimestrielle des objectifs ;

· Fournir les rapports hebdomadaire, mensuel et trimestriel sous un format soumis par le client ;

· Collaborer directement, dans le cadre de l’exécution des présentes prestations, avec les personnes ressources du client ;

· Retourner en bon état d’utilisation, le matériel mis à sa disposition par le client dans le cadre de l’exécution des prestations qui lui sont assignées ;

· Assurer au client, dans les délais convenus d’accord parties, la meilleure qualité de service suivant les spécificités décrites dans la consultation ;

· Être responsable des actes répréhensibles que pourraient posés une ressource dans l’exécution des prestations qui lui sont assignées par le client ;

· Souscrire une police d’assurance notoirement solvable pour couvrir les risques liés à son domaine d’activités ;

· Assurer la gestion du surplus d’appels pouvant provenir du lancement inopiné de toute nouvelle offre ou promotion, sans dégrader les indicateurs de performances ;

· Mettre en place les manuels de procédure et conduire tous les projets et réunions opérationnels visant une meilleure qualité de services ;

· Assurer, lorsque des besoins en formation se feront sentir, des piqûres de rappel à ses agents avec le Kit de formation que Moov Africa Benin lui fournira sur les processus, discours client, gestion des réclamations etc. (la première formation est faite par Moov Africa Benin). Le prestataire enverra au Responsable Call Center, les

résultats des premières évaluations de maîtrise des compétences et connaissances après formations ;

· Constituer, dans le cadre des présentes et pour les besoins de la prestation, les équipes de production de telle sorte qu’à chaque vacation, il y ait la présence effective d’agents parlant anglais, français, Fon, Yoruba et Bariba ou toute autre langue locale configurée au niveau du serveur vocal d’accueil. Moov Africa se réserve le droit de vérifier les capacités desdits agents lors des contrôles inopinés ;

· Fournir aux services de contrôle QUALITES de Moov Africa Benin ou tout autre service externe compétent mandaté par Moov Africa Benin, tous les supports, informations et autorisations nécessaires pour des contrôles de respect des clauses portant sur les aspects techniques et commerciaux convenus dans le présent contrat ;

· Informer systématiquement Moov Africa Benin, dans un délai de deux (02) heures, de tout incident pouvant impacter les résultats (impossibilité de recevoir des appels ; coupure de courant, etc…), ainsi que l’action corrective qui devras en suivre ;

· Informer Moov Africa Benin de tout départ et arrivée d’agents commis dans le cadre des présentes dans un délai maximal de quarante-huit (48) heures, ceci permettra de prendre les mesures pour autorisation et/ ou suppression d’accès aux applications métiers. A cet effet, le prestataire devra envoyer au Responsable Call Center Moov Africa Benin, la liste des nouveaux utilisateurs pour le suivi avec l’IT. Ce dernier se chargera ensuite d’informer le prestataire, dès exécution. Des contrôles périodiques seront effectués, afin de s’assurer de la bonne gestion des divers accès ;

· Remplacer les téléconseillers déclarés inaptes à produire en réception d’appels sur la compagne Moov Africa, par d’autre plus compétents probablement formés et évalués ;
· Contrôler la bonne exécution des prestations ;

· Garantir les activités de recyclages ou de piqûre de rappel systématiques après chaque évaluation mensuelle (Quizz mensuel), pour les ressources ayant obtenu une note en dessous de l’objectif fixé, et fournir au client un reporting mensuel d’exécution ;

· 	Garantir la satisfaction des clients de Moov Africa Benin. A cet effet, il devra mobiliser ses employés au service des clients de Moov Africa Benin et prendre des mesures propres à surveiller la perception desdits clients sur le niveau de satisfaction de leurs exigences ;

· [image: ]Assurer à Moov Africa Benin, un niveau minimal de score total évalué à 95 ;

· Respecter le parcours d’intégration du nouvel employé, mis en place par Moov Africa Benin. A cet effet, le prestataire :
· 	devra transmettre au Responsable Call Center au moins une (01) semaine à l’avance, la liste des nouveaux employés. Toutefois, dans les situations d’urgence, ce délai pourra être réduit à soixante-douze (72) heures.
· Aucun nouvel employé, ne devra être mis en production sans avoir au préalable été formé par Moov Africa Benin sur les offres et services ;

· Le prestataire devra également faire valider au client, l’aptitude de tout nouvel employé à occuper le poste de téléconseiller, avant sa mise en production.

· Respecter les règles d’hygiène, de santé et de sécurité au travail ;

· Le centre d’appels doit être ouvert 24 heures par jour avec trois (03) équipes qui se relayerons pour assurer la continuité du service :

· 1ère    équipe : de 07h à 15heures ;
· 2ème    équipe : de 15h à 23heures ;
· 3ème    équipe : de 23h à 7heures.

· Accomplir les missions qui lui sont assignées dans les délais indiqués ;

· Veiller à ce que les prestations objet du présent contrat soient fournies suivant les recommandations du Client ;

· Fournir au Client, sur sa propre initiative ou sur demande, tout renseignement ou éclaircissement concernant l’exécution du contrat ou relation directe avec celui-ci.

6.2- Obligations du Client Le client s’engage à :
· Assurer une formation des ressources déployées pour l’exécution des prestations objet du présent Contrat ;

· Payer le montant mensuel des prestations conformément aux prix fixés sur le bordereau en annexe ;

· Mettre à la disposition du Prestataire un document comportant les critères de qualité de services précis avec les résultats à atteindre ;

· Fournir au Prestataire, les outils et applications de gestion de la clientèle. Il s’agit entre autres :
· Du kit du commercial (sur un support papier/électronique ou via un lien de téléchargement sur le site Client sécurité) ;
· De la grille d’écoute pour l’évaluation des téléconseillers ;
· Du guide d’entretien téléphonique (discours clients) ;
· De la base d’abonnés administrable en émission d’appel ;
· De la trame de discours adaptée à chaque campagne d’émission d’appel
· Des prompts nécessaires à l’actualisation des informations de l’IVR ;
· Toute autre documentation ou support jugé nécessaire pour le suivi de l’activité.
· Assurer la première formation des agents sur les produits et services MOOV AFRICA, ainsi que les applications de traitement des plaintes et requêtes clients ;

· Tenir informé le Prestataire de toute insuffisance, indiscipline ou manquement d’une ressource mise à disposition ;

· Router vers le Prestataire la totalité des appels entrants nécessitant un traitement par les agents du call center. Toute modification au niveau de la politique de routage sera notifiée au Prestataire pour des dispositions pratiques à prendre par ce dernier ;

· Former ou informer le Prestataire et les Téléconseillers sur toute nouvelle offre ou service à lancer ;

· Mettre à la disposition du Prestataire par ses propres moyens, les applications nécessaires au traitement des requêtes et réclamations des Clients pour garantir la bonne exécution des prestations et en assurer la disponibilité et le bon fonctionnement ;

· Créer et mettre à la disposition du Prestataire les accès des nouveaux agents formés aux applications à la fin de chaque formation ;

· Informer systématiquement ou au moins dans un délai de 24h à l’avance, le Prestataire de toute action ou activité susceptible d’avoir un impact sur la volumétrie des appels routés à la hausse ou à la baisse (promotion, nouveau produit ou service, problème technique) sauf cas de force majeure et mettre à sa disposition le discours type à tenir vis-à-vis des abonnés.

ARTICLE 7 : PERSONNEL ET ENGAGEMENTS DU PRESTATAIRE

Dans le cadre du présent Contrat, le Prestataire devra recruter et rémunérer son personnel pour la bonne marche des prestations et l’employer sous sa responsabilité.

A cet effet, il s’engage à appliquer les textes légaux et règlementaires en vigueur en matière de droit du travail et de sécurité sociale.

L’organisation du travail incombe au Prestataire qui en dirige et contrôle l’exécution par ses salariés afin que la prestation soit assurée conformément aux dispositions du présent contrat et aux différentes législations et règlementations applicables en République du Bénin. A ce titre, le Prestataire reste entièrement responsable du choix, de la qualification de son personnel ainsi que de l’effectif et du nombre d’heures effectuées par celui-ci.

Le personnel affecté à la réalisation des prestations est et restera le personnel du Prestataire et ne pourra en aucun cas revendiquer une quelconque appartenance au personnel du Client.

ARTICLE 8 : DELAIS D’EXECUTION / PENALITES DE RETARD

8.1 : Délais d’exécution

Les prestations seront exécutées dans les délais conformes à celui du cahier de charges.

8.2 : Pénalités de retard
[image: ]En cas de dépassement des délais fixés suivant le planning défini d’accord parties ou encore d’inexécution partielle ou totale des obligations mises à sa charge, le Prestataire sera passible d’une pénalité de retard fixé à 1 (Un pour cent) par jour de retard.
[image: ]Le taux des pénalités ne peut excéder à10 .
Cette pénalité sera prélevée d'office sur les paiements dus au Prestataire.

[image: ][image: ][image: ]ARTICLE 9: CONDITIONS FINANCIERES
9.1 : Montant des prestations
En contrepartie des prestations fournies, le Client versera au Prestataire un montant mensuel correspondant aux prix fixés sur le bordereau ci-après :


	DESIGNATION
	
	PRIX UNITAIRE

	

TRAITEMENT DES APPELS ET CONVERSATIONS DIGITALES
	
≤ 200 000 appels + digital par mois SERVIS
	
94 F.CFA HT

	
	
> 200 000 appels + digital par mois SERVIS
	
92 F.CFA HT

	
	
Un maximum de 300 000 appels et digital servis par les conseillers clientèle
	
90 F.CFA HT

	

TRAITEMENT DES EMISSIONS D’APPELS
	
Entretien client compris entre 2mn et 5mn
	
100 F.CFA HT

	
	
Entretien client compris entre 5mn 1s et 8mn
	
160 F.CFA HT

	
	
Entretien client supérieur à 8 mn
	
200 F.CFA HT

	

TELEVENTES/ CAMPAGNES SPECIFIQUES GENERATRICES DE REVENU
	
(30	du tarif pour les appels positifs et
70	du tarif pour concrétisation de la vente)
NB :
· Un appel positif en télévente est un appel dont la durée minimale est
de deux (02) minutes.
· 70	du tarif est paye en cas de concrétisation de vente issues des
prospections en appels entrants
	

390 F.CFA HT

	





GESTION DU SERVEUR VOCAL INTERACTIF (IVR)
	
Forfait mensuel pour actualisation de 05 à 15 prompts	Comment by Léandre Aguiah: Il faut qu’on adapte le prix au quel le service communication le fait avec le prestataire externe (voir Maruis et service achat
	60 000 FCFA HT
(Enregistrement
+ pose)

	
	
Forfait mensuel pour actualisation de 20 à 30 prompts
	
55 000 FCFA HT
(Enregistrement
+ pose)

	
	
Forfait mensuel pour actualisation de 35 à 50 prompts
	
50 000 FCFA HT
(Enregistrement
+ pose)
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Forfait mensuel au-delà de 50 prompts
	
45 000 F.CFA




Il est entendu que les tarifs fixés sur le bordereau de prix s’appliqueront dans leur intégralité lorsque les objectifs de performance et de qualité sont atteints.
[image: ]En cas de non-atteinte de l’objectif de disponibilité, un malus de 10	du montant Hors Taxe sera appliqué à la facturation de l’activité concernée.

9.2 : Facturation
Tout paiement s’effectuera sur présentation d’une facture établie par le Prestataire au nom de
« MOOV AFRICA BENIN – 01 BP 8052 COTONOU BENIN », sur laquelle est indiqué les numéros de compte et RIB du Fournisseur.
9.3 : Paiement
Les paiements s’effectueront en totalité par virement bancaire et tous les deux mois dans un délai de soixante (60) jours fin du mois à compter du dépôt par le Prestataire de la facture et du procès-verbal de réception.

ARTICLE 10 : SUIVI D’EXECUTION

Les Parties conviennent de mettre en place une équipe pilotage pour le suivi et l’exécution du présent Contrat. Cette équipe sera constitué de deux responsables à savoir :
· Un responsable désigné par le Prestataire qui sera l’interlocuteur de MOOV AFRICA BENIN S.A sur tous les plans (Rapports, feedback et autres). Ce dernier aura pour mission principal d’assurer la coordination et la supervision des prestations, et

· Un responsable call center désigné par MOOV AFRICA BENIN S.A ARTICLE 11 : CRITERES D’EVALUATION DES PRESTATIONS
L’évaluation de la qualité des prestations sera faite suivant les critères d’évaluation applicables par le Client.
Ces critères d’évaluation pourront être communiquées au Prestataire sur demande.

ARTICLE 12 : RECEPTION
La réception de l’exécution de chaque prestation objet du présent contrat sera subordonnée au dépôt des rapports hebdomadaires mensuels et trimestrielles.
Cette réception sera sanctionnée par un procès-verbal dûment signé par les Parties contractantes.



ARTICLE 13 : AUDIT / CONTRÔLE

Le Client se réserve le droit d’assurer un contrôle permanent et régulier des prestations afin de s’assurer de leur qualité.
En vue de s’assurer de la bonne exécution par le Prestataire, un droit d’audit et de contrôle est institué en faveur du Client.
13.1 : Audit
L’opération d’audit pourra être déclenchée une fois par année ou en cas de survenance de faits avérés dans la gestion du centre d’appels.
L’audit est assuré par les moyens propres à MOOV AFRICA BENIN S.A ou par recours à un organisme tiers diligenté à cet effet.
L’audit est notifié au Prestataire au moins 48h avant la date de démarrage.
Lorsque les résultats de l’audit révèlent des non-conformités mineures, le Prestataire est invité à les corriger dans un délai maximum d’un mois.
Au cas où le rapport de l’audit révèle des non-conformités majeures ou des faits contraires aux obligations contractuelles du Prestataire dans le cadre du présent contrat, le contrat est résilié de plein droit aux torts exclusifs de ce dernier dans les conditions prévues à l’article
« Résiliation ». Dans ce cas les frais d’audit sont entièrement supportés par le Prestataire.
13.2 : Contrôle
MOOV AFRICA BENIN S.A peut procéder à des opérations de contrôle du centre d’appel. Ces opérations sont déclenchées sans préavis et peuvent être conduites de manière régulière.
Toute non-conformité est révélée au Prestataire dans les mêmes conditions et modalités similaires à l’audit avec toutes les conséquences y afférentes.

ARTICLE 14 : RESPONSABILITE

Chacune des Parties exécute les obligations contractuelles mises à sa charge dans le strict respect des principes et stipulations du présent Contrat et des dispositions du droit commun applicable en la matière.

Par ailleurs, le Prestataire devra préserver en tout temps MOOV AFRICA BENIN contre toute situation dans laquelle sa responsabilité pourrait être recherchée du fait des actes posés par ses agents dans l’exécution du présent Contrat. A cet effet, le Prestataire est seul responsable de toute déconvenue (manipulation frauduleuse, accès non autorisé au serveur et autres applications métiers, etc…) intervenant dans l’exécution des présentes.

Les salariés de chacune des Parties demeurent placés sous l’autorité, la direction et la surveillance exclusive de celle-ci et ne pourront en aucun cas être considérés comme les employés de l’autre Partie ni bénéficier du statut ou d’un quelconque avantage consenti aux employés de l’autre Partie.

Par extraordinaire, MOOV AFRICA BENIN se réserve le droit de demander au Prestataire de remplacer un de ses employés qui aurait posé des actes de nature à nuire ou à ternir l’image de MOOV AFRICA BENIN ou s’il ne répond pas aux exigences de cette dernière. Le choix du remplaçant reste et demeure la prérogative et la responsabilité exclusive du Prestataire.


ARTICLE 15 : EXONERATION DE RESPONSABILITE.

Aucune des Parties ne peut être responsable vis-à-vis de l’autre des préjudices indirects résultant de son fait ou du fait de ses préposés.
Elles ne peuvent également pas être responsables de l’inexécution du présent contrat si cette inexécution résulte d’un cas de force majeure tel que défini par la jurisprudence des cours et tribunaux.

ARTICLE 16 : CESSION / SOUS-TRAITANCE
16.1 : Cession du contrat
Le présent contrat étant conclu intuitu personae, le Prestataire ne pourra le céder ou le transférer en tout ou partie, ainsi que les droits et obligations y afférents, même avec une société affiliée, sans l'accord écrit préalable du Client.
Même en cas d’autorisation, il demeure responsable vis-à-vis du Client de l'exécution totale du présent contrat, dans les conditions et délais convenus.

16.2 : Sous-traitance
Le Prestataire ayant été retenu pour la qualité de son offre et ses propres capacités, il ne pourra sous-traiter une partie de ses obligations dans le cadre du présent contrat que sur autorisation préalable et écrite du Client et dans le respect des conditions légales prévues par les textes.
L’autorisation éventuelle qui pourrait être donnée au Fournisseur ne le désengage pas de ses responsabilités contractuelles.

ARTICLE 17 : PROPRIETE INTELLECTUELLE-REVENDICATION DES TIERS

17.1- Propriété intellectuelle :

Le Prestataire s’engage à respecter toutes les dispositions légales et réglementaires en matière de droits de propriété intellectuelle et industrielle.
Le Prestataire garantit que les prestations fournies dans le cadre du présent contrat, ne contrefont aucun brevet, licence, dessins et modèles, droit d’auteur, ou tout autre droit de propriété intellectuelle ou industrielle d’un tiers.
A cet égard, le prestataire déclare qu’il est titulaire de tous les droits d’utilisation ou avoir acquis auprès des auteurs, titulaires des droits ou ayants droit, les autorisations nécessaires et droits d’exploitation en assurant au Client le transfert desdites autorisations et droits d’exploitation.

17.2 Revendication des tiers
Le prestataire est tenu d'assurer ou de faire assurer à ses frais, la défense du Client contre toute réclamation de tiers portant sur la contrefaçon, ou toute réclamation portant atteinte au droit de propriété industrielle et intellectuelle de tiers.
A cet égard, le prestataire est tenu de payer tous dommages - intérêts, frais et dépenses auxquels le Client serait condamné par une décision de justice exécutoire sur le fondement d'une telle réclamation à condition qu’il :

· Avertisse rapidement le prestataire par écrit dès qu'il a connaissance d'une telle réclamation ;

· Permette au prestataire ou à toute personne désignée par lui, d'avoir seul la direction de la défense du Client et de toute négociation en vue d'un règlement. A ces fins, le Client est tenu de collaborer en fournissant tous les éléments et informations nécessaires en sa possession.

ARTICLE 18 : CONFIDENTIALITE

Toutes les informations techniques, industrielles et commerciales communiquées au Prestataire dans le cadre du présent contrat devront être conservées strictement confidentielles.

Elles ne pourront être utilisées que dans le cadre strict du présent contrat. A cet effet, les parties garantissent la confidentialité des informations, documents échangés dans le cadre du présent contrat. Elles s’engagent notamment à ne divulguer aucune information de ce type à quelque personne que ce soit, et en particulier à des concurrents de l’autre partie, et à n’en utiliser aucune dans le cadre de toute autre mission, pour le compte de toute autre personne ou à des fins personnelles, sans l’autorisation préalable et écrite de l’autre. Les parties peuvent cependant partager, sous le sceau de la confidentialité, les informations à leurs filiales respectives.
Ne sont pas soumises à la confidentialité, les informations :
· tombées dans le domaine public (sans faute ou infraction de la Partie destinataire) ;
· communiquées par l’une ou l’autre des parties sur demande expresse des autorités judiciaires, gouvernementales ou administratives ;
· qui sont communiquées à la Partie destinataire par une tierce partie que la Partie destinataire croit, de bonne foi, libre de faire ce genre de divulgation et sans restriction
à cette divulgation ;
· qui sont développées indépendamment par la Partie destinataire sans utilisation des informations confidentielles fournies par la Partie qui les a divulguées.

ARTICLE 19 : DONNEES PERSONNELLES
19.1 : Traitement des données à caractère personnel
Dans le cadre de leurs relations contractuelles, les parties garantissent que toutes informations ou données transmises à l’occasion de la négociation ou de la mise en exécution des présentes et qui contiennent à quelque titre que ce soit des éléments reconnus par la loi ou même par la volonté des parties comme liées à la vie privée ou ayant un caractère personnel, ou de données permettant d’identifier des individus et /ou des tiers, ne pourront être utilisées qu’aux seules fins explicitement prévues lors de leur communication conformément aux exigences légales et règlementaires applicables au Bénin.
A cet effet, outre les dispositions du présent Contrat, le Prestataire est tenu de garantir le secret professionnel, la sécurité et la confidentialité des données Personnelles.
Il s’engage donc à :
· ne traiter les données que dans le cadre des instructions reçues du Client et en tout état de cause en conformité avec les limites permises par la loi au titre de toute déclaration ou autorisation consentie à cet effet.

· Avertir préalablement le Client avant traitement éventuel de toute donnée à caractère sensible.

· S’assurer de la licéité des traitements réalisés dans le cadre de la mission confiée.

· Ne pas recourir aux services d’un sous-traitant, sauf à ce que ce dernier soit préalablement et expressément habilité par le Client et agisse sous la responsabilité et le contrôle du Prestataire dans le cadre d’un contrat soumis à validation permettant de s’assurer du respect par ledit sous-traitant des obligations souscrites découlant du

présent contrat pour les éléments le concernant dans des conditions équivalentes à celles du présent Contrat.

· Respecter son obligation de secret, de sécurité et de confidentialité à l’occasion de toute opération de maintenance et de télémaintenance réalisée au sein des locaux du Prestataire ou de toute société intervenant dans le cadre du traitement.

· Apporter la preuve qu’il dispose des moyens organisationnels, techniques et financiers permettant de garantir le respect et l’effectivité de l’obligation de secret, de sécurité et de confidentialité résultant du présent Contrat.

· Coopérer avec le Client dans toutes circonstances mettant en jeu l’obligation de secret, de sécurité et de confidentialité des données à caractère personnel.

· Permettre la réalisation par le Client ou toute autre personne dûment mandatée par lui d’un audit de vérification de la bonne exécution des obligations du prestataire sous réserves que ces vérificateurs ne soient pas des concurrents directs du Prestataire. Il doit s’engager à coopérer de bonne foi et sans réserve avec lesdits vérificateurs ou auditeurs dès lors qu’il sera avisé de la réalisation d’un audit, moyennant un préavis raisonnable.

· Mettre en œuvre à ses frais et sans délai toutes mesures correctives soulignées dans le rapport de vérification.
En tout état de cause, le Prestataire est tenu de garantir le secret professionnel, la sécurité et la confidentialité dans le traitement des données à caractère personnelles dans le cadre de l’exécution du présent du présent contrat.
19.2 : Sort des données personnelles traitées
En cas de résiliation pour quel que motif que ce soit du présent contrat ou au terme du contrat, le Prestataire sera tenu, selon le cas, de renvoyer ou restituer l’intégralité des données clients qu’il aurait eus sous sa responsabilité pendant la durée du contrat.
ARTICLE 20 : PROPRIETE ET RESTITUTION DES INFORMATIONS CONFIDENTIELLES
Toutes les informations confidentielles transmises par le Client au Prestataire dans le cadre de l’exécution du présent Contrat ainsi que toutes les copies, reproductions ou duplications dûment autorisées, qui seraient effectuées pour les seuls besoins des présentes et tous droits s’y rapportant, resteront, en tout état de cause la propriété de MOOV AFRICA BENIN sous réserve des droits de tiers.
Les supports et les informations qu’ils contiennent devront être immédiatement restitués à MOOV AFRICA BENIN sur sa demande ou au plus tard à la survenance du terme normal ou anticipé du présent contrat et à défaut d’une telle demande, devront faire l’objet, avec tous les copies et duplicatas s’y rapportant, d’une destruction définitive justifiée.




ARTICLE 21 : ENGAGEMENT POUR UN DEVELOPPEMENT DURABLE
Dans la conduite de ses affaires, MOOV AFRICA BENIN s’est engagée à se conformer aux principes fondamentaux en matière de Droits de l’Homme, droit du travail, droit de

l’environnement, de lutte contre la corruption et de lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme conformément aux dispositions légales et conventions internationales applicables en la matière.
Le Prestataire est informé que MOOV AFRICA BENIN S.A adhère à ses règles de principe qui régissent ses rapports avec son environnement économique et social telles que définies à l’annexe 2 du présent contrat.

ARTICLE 22 : RESILIATION
Les parties sont tenues de respecter les obligations contractuelles mises à leurs charges respectives pendant toute la période contractuelle sous peine de résiliation.
22.1 : Résiliation avec préavis
En cas d’inexécution partielle ou totale par l’une des Parties de l’une quelconque de ses obligations au titre du présent Contrat, le présent contrat pourra être résilié par l’autre Partie après une mise en demeure d’un (01) mois adressée à la partie défaillante par acte extrajudiciaire ou par tous moyens laissant trace écrite.
22.2 : Résiliation sans préavis ni indemnités
Nonobstant les cas de résiliation prévus par le droit commun, le présent contrat peut être résilié de plein droit dans les cas suivants sans que la liste ne soit exhaustive :
· En cas de manquement grave ou de non-respect des obligations contractuelles ;

· Négligence pouvant causer des préjudices au Client ;

· Infractions pénales aux torts exclusifs du Prestataire pouvant nuire à l’image de MOOV AFRICA BENIN ;

· Accords express des Parties ;

· Force majeure, sans indemnités de part et d’autre ;

· Etat de faillite du cocontractant, de cessation d'activités, ou toute situation semblable résultant d'une procédure judiciaire et dûment constatée par une décision de justice devenue définitive ;

· Faute grave commise par le cocontractant constaté par tout moyen et rendant ainsi difficile l’exécution du contrat ;

· Non-atteinte des objectifs fixés au Prestataire et déclinés dans l’annexe 1 au présent contrat ;

· Violation de la confidentialité des données à caractère personnel et de la sécurité des informations communiquées ;

· Violation de la clause d’éthique.

Toutefois, il est entendu que la résiliation du présent contrat ne limite ni n’exclut aucunement la mise en œuvre de l'action en réclamation des dommages et intérêts ou action pénale qui pourrait être intentée à l'encontre du Prestataire en raison des fautes graves commises.

ARTICLE 23 : RESPECT DES PROCEDURES MOOV AFRICA BENIN

23.1 : Anti-corruption

Le Prestataire s’engage à ne pas offrir à des tiers, ou à ne pas solliciter, accepter ou se faire promettre pour lui ou pour autrui directement, des dons ou autres avantages considérés comme une pratique illégale ou de la corruption dans le cadre du présent contrat.

23.2 : Continuité de services

Afin de se conformer aux exigences obligatoires de la politique de continuité des activités, MOOV AFRICA BENIN a mis en place les règles suivantes que le Prestataire s’engage à respecter.

Le Prestataire devra mettre en place un plan officiel d’analyse des risques et un dispositif de gestion des crises ou avoir au minimum certaines stratégies de récupération des données pour faciliter la reprise rapide de ses opérations, en cas d’incidents, afin d’éviter une rupture de services et/ou produits fournis à MOOV AFRICA BENIN. Cette dernière pourra demander au Prestataire les preuves de la mise en place effective du Plan de Continuité des Activités et son dispositif de gestion des crises.

Le Prestataire devra se doter d’équipements informatique pare-feu (Firewall) pour l’établissement de connexion à distance sécurisé qui devra être octroyé au personnel en cas de situation de crise nécessitant la mise en place d’une stratégie de télétravail.

Le Prestataire devra obtenir l’autorisation formelle de l’Autorité de Protection des Données à Caractère Personnel (APDP) qu’il partagera avec MOOV AFRICA BENIN S.A en cas d’externalisation de ses services d’appels vers d’autres plateaux d’appels hors Bénin.

Le Prestataire devra, en tout état de cause, se conformer aux exigences légales et règlementaires en matière de sécurité de l’information.

ARTICLE 24 : ASSURANCE
Le Prestataire doit contracter une assurance pour son personnel et une assurance responsabilité civile auprès d’une compagnie d’assurance notoirement solvable, pour couvrir tous risques découlant de son activité.
Le Client se réserve le droit de réclamer à tout moment la production de l’attestation des polices d'assurances précitées.

ARTICLE 25 : FORCE MAJEURE
Les Parties ne pourront être tenues pour responsables du retard ou de l’interruption dans l’exécution de leurs obligations en raison d’événements échappant à leur contrôle, tels que décisions gouvernementales, guerre, hostilité, guerre civile, sabotage incendie, inondation, épidémie, quarantaine, grève, catastrophes naturelles, conditions climatiques exceptionnelles etc.
La notification d’un événement de force majeure devra se faire dans les quinze (15) jours suivant son apparition ainsi que son effet probable sur l’exécution des obligations affectées.
En cas de force majeure, le calendrier d’exécution sera prolongé d’une durée égale à celle du retard enregistré.
Les Parties se concerteront afin d’arrêter les dispositions propres à réduire les conséquences et la durée de l’événement de force majeure.

Au cas où la durée de l’événement de force majeure excéderait trois (03) mois, l’une ou l’autre des Parties pourra résilier le Contrat à condition toutefois, d’en avoir avisé par écrit l’autre Partie trente (30) jours auparavant.
À la date du présent contrat, les parties reconnaissent que le développement potentiel, la portée et l'impact causés par ou liés au nouveau virus corona (COVID-19) sont imprévisibles et peuvent affecter l'exécution des obligations en vertu des présentes.
En conséquence, les Parties conviennent que, si l'exécution par le Contractant des travaux ou d'obligations en vertu des présentes devait être entravée, ou rendue déraisonnablement onéreuse en raison ou liée au COVID-19 (et indépendamment du fait que cela constituerait ou non un cas de force majeure en vertu de la loi ou être considéré comme prévisible), le contractant sera libéré (sans aucune responsabilité) de son (ses) obligation (s) d'exécuter ces travaux ou obligations jusqu'au moment où une telle exécution est à nouveau raisonnablement possible et le Contractant est en mesure de reprendre sa performance.
Une telle situation peut se produire notamment, si le personnel de l'entrepreneur est affecté par COVID-19, par exemple par voie de quarantaine, de restrictions de voyage ou de circonstances similaires, ou si le Contractant est raisonnablement incapable de se procurer ou de livrer les matériaux requis ou en cas d'augmentation des coûts des matériaux due ou liée au Covid 19. »
Toute indemnisation de l’une des Parties par l’autre Partie étant exclue en cas de force majeure. ARTICLE 26 : MODIFICATION
Dans le cas où l’une ou l’autre Partie souhaite amender les termes ou les conditions du présent Contrat, elle informera par écrit l’autre Partie de la variation nécessaire du contrat en détaillant les changements demandés et les raisons de ces changements.
Les amendements, modifications et ajouts aux termes du Contrat doivent être mutuellement convenus, constatés par un avenant et signés par un représentant autorisé des deux Parties avant la prise d’effet de ces amendements, modifications et ajouts.

ARTICLE 27 : BONNE FOI

Les Parties s’engagent à exécuter de bonne foi toutes les obligations mises à leur charge par les Présentes.

ARTICLE 28 : INTEGRALITE DE L’ACCORD
Le présent contrat constitue l’intégralité de l’accord des Parties.
Il annule et remplace tous les contrats, propositions et négociations antérieurs, écrits ou oraux. Toute renonciation, ou modification à l’une quelconque des présentes dispositions contractuelles ne pourra prendre effet qu’après un accord écrit entre les Parties.

ARTICLE 27 : DROIT APPLICABLE
Le Contrat et l’ensemble des documents contractuels sont soumis, tant pour leur interprétation que pour leur exécution au Droit Béninois.



ARTICLE 29 : REGLEMENT DES LITIGES – ATTRIBUTION DE JURIDICTION

Toutes difficultés soulevées par l’exécution ou l’interprétation du présent contrat feront l’objet d’un règlement amiable entre les parties dans un délai d’un (1) mois à compter de sa date de notification ou seront réglées suivant l’un des modes alternatifs de règlement des litiges prévus par le législateur OHADA.
A défaut d’accord, elles seront soumises à la compétence du Tribunal de Commerce de Cotonou par la partie la plus diligente.

ARTICLE 30 : ELECTION DE DOMICILE
Pour tous actes relatifs à l'exécution du présent Contrat, les Parties font élection de domicile dans leur siège social respectivement indiqué en entête du présent Contrat.

ARTICLE 31 : REGIME FISCAL
Le présent contrat est soumis au régime fiscal de droit commun applicable en République du Bénin.
Les droits de timbres et d’enregistrement dus au titre du Contrat sont à la charge du Prestataire qui s’y oblige.

A Cotonou le .............................
En trois exemplaires originaux

POUR LE PPRESTATAIRE	POUR LE CLIENT





Claude PADONOU	Omar NAHLI
Président Directeur Général	Directeur Général

ANNEXE 1 : INDICATEURS DE PERFORMANCES

[image: ]RECEPTION DES APPELS ENTRANTS

	N° D'ORDRE
	KPIS
	INDICATEURS CLES DE PERFORMANCES (KPIS)
	TAUX CIBLE

	
1
	
Customer satisfaction
	Taux de satisfaction clientèle : Taux
d’insertion CRM et Enquête mystère et/ou Enquête CSI
	

	
2
	
Service level
	Taux de Qualité de Service (nombre d’appels traités/nombre d’appels présentés)
	

	3
	Service level (20s)
	Taux de réponse en 20 s
	

	4
	First	call	resolution
(FCR)
	Taux de résolution au premier contact
	

	5
	Average	Handling
Time
	Durée Moyenne de Traitement (DMT)
	

	6
	Abandonment rate
	Taux d'abandon
	

	7
	Agent occupancy rate
	Taux d'occupation des téléconseillers
	

	
8
	
Taux d’appels positifs
	Taux	de	transformation,	de	vente
additionnelle, ou de rétention des abonnés
	

	
9
	Taux	de
Renouvellement	du Personnel téléconseiller
	
Taux d’abandon de la production pour tout motif par un téléconseiller
	



[image: ]TRAITEMENTS DES REQUETES DIGITALES

	INDICATEURS	DE
MESURES
	CANAL
	CIBLES
	FREQUENCE

	
Taux d’effectivité du traitement (nombre de requêtes traités/nombre de requêtes reçues
	
MAILING
	
	

Journalière/ hebdomadaire/ Mensuelle

	
	
FACEBOOK
	
	

	
	
WHATSAPP
	
	

	

Le temps de prise en charge des requêtes
	
MAILING
	
	

Journalière/ hebdomadaire/ Mensuelle

	
	FACEBOOK
	
	

	
	WHATSAPP
	
	





ANNEXE 2 : CHARTE D’ENGAGEMENT POUR UN DEVELOPPEMENT DURABLE

A- OBJET ET CONTEXTE:

Le Prestataire est informé que MOOV AFRICA BENIN adhère à certaines règles de principe qui régissent ses rapports avec son environnement, notamment en matière de Droits de l’Homme, droit du travail, environnement et lutte contre la corruption etc….

A ce titre, MOOV AFRICA BENIN en tant qu’entreprise citoyenne, a résolument opté pour une démarche d’entreprise responsable tant à l’égard de ses partenaires qu’avec son environnement économique et social.

Souhaitant instaurer, dans le cadre de cette démarche, des rapports interactifs et positifs avec ses partenaires, MOOV AFRICA BENIN entend y associer ses Prestataires et Prestataires afin de garantir efficacement le respect des principes qui en découlent dont le détail est donné au paragraphe B ci-dessous.

A cette fin, le Prestataire s’engage à prendre en compte ces principes dans le cadre de la présente consultation, ainsi que dans l’exécution du marché s’il en est attributaire. Le Prestataire s’engage également à s’assurer du respect de ces principes par ses propres Prestataire et sous-traitants agréés (directs et indirects).

Le Prestataire est informé que l’adhésion sans réserve à cette démarche constitue un des critères d’appréciation de son offre et que le respect des dispositions qui en découlent constitue, pour MOOV AFRICA BENIN une condition essentielle à la conclusion du présent Contrat. Dès lors, en cas de réserve formulée quant à l’adhésion à ces principes ou en cas d’existence d’éléments objectifs laissant raisonnablement penser que la situation du Prestataire ne lui permet pas d’être en conformité avec lesdits principes, MOOV AFRICA BENIN se réserve le droit d’écarter son offre.

En outre, MOOV AFRICA BENIN se réserve, le droit de procéder à un audit, par ses propres moyens ou par le concours d’organismes tiers, en vue de vérifier le respect par le Prestataire de ses engagements et, le cas échéant de recourir aux dispositions de l’article « Résiliation » en cas manquement constaté à ces dispositions lors de l’exécution du Contrat.

B- LES PRINCIPES, OBJET DE L’ENGAGEMENT POUR UN DEVELOPPEMENT DURABLE

1- Précisions quant aux principes fondamentaux énoncés en matière de droits de l’homme et de droit du travail :

· Travail des enfants
(Conventions OIT n°138 sur l’âge minimum et n°182 sur les pires formes de travail des enfants)
L’âge minimum au travail respecte la législation en vigueur dans le pays et ne doit en aucun cas être inférieur à 15 ans quel que soit le type d’activité.
L’âge minimum d’admission à tout type d’emploi ou de travail qui, par sa nature ou les conditions dans lesquelles il s’exerce, est susceptible de compromettre la santé, la sécurité ou la moralité des adolescents, ne devra pas être inférieur à 18 ans.

· Travail forcé
(Conventions OIT n°29 sur le travail forcé et n°105 sur l’abolition du travail forcé)
L’employé choisit librement son employeur. Le travail forcé sous toutes ses formes est proscrit. Les employés peuvent quitter librement l’employeur dans le respect du préavis légal.

La rétention des papiers d’identité, passeport, attestation de formation, permis de travail ou tout autre document est proscrite.
Le travail des prisonniers est accepté, à la seule condition que celui-ci soit effectué volontairement et rémunéré.

· Mauvais traitements
Les traitements inhumains, punitions corporelles, insultes, harcèlement, contraintes mentales ou physiques sont proscrits.

· Horaires de travail
(Conventions OIT n°14 et 106 sur le repos hebdomadaire) Les horaires de travail respectent la législation du pays.
De façon générale, les horaires de travail sont au maximum de 60 heures par semaine avec un minimum d’un jour de repos hebdomadaire.

· Salaires et avantages sociaux
(Convention OIT n°87 sur la protection du salaire, Convention OIT n°131 et Recommandation OIT n°135 sur la fixation des salaires minima)
Les salaires minima versés aux employés, ainsi que les avantages sociaux, sont conformes à la législation du pays (y compris pour les apprentis, stagiaires ou employés en période probatoire).
Tout en respectant la législation du pays relative au temps de travail maximum autorisé, les heures supplémentaires sont rémunérées à un taux supérieur aux horaires normaux.
Les éléments de calcul du salaire sont formalisés et communiqués à l’employé.
Les salaires sont versés en espèces, chèque ou virement bancaire à l’exclusion de toute autre forme de rémunération compensatoire sauf cas spécifiques prévus par la législation du pays. Les salaires sont versés à intervalles réguliers et à une fréquence raisonnable.
Les déductions sur salaire pour raisons disciplinaires sont proscrites.

· Liberté d’expression
(Conventions OIT n°87 sur la liberté syndicale et la protection du droit syndical et n°98 sur le droit d’organisation et de négociation collective)
Les employés communiquent librement avec leur hiérarchie concernant leurs conditions de travail, leur rémunération, etc. sans crainte de représailles, intimidation ou harcèlement.
Dans le respect de la législation du pays, les employés ont la liberté d’appartenance au syndicat de leur choix.

· Egalité des chances
(Conventions OIT n°100 sur l’égalité de rémunération et n°111 concernant la discrimination – emploi et profession)
Toute discrimination, dans le cadre du recrutement, de la formation, de la promotion, de la rémunération, etc. basée sur la race, la couleur, l’âge, le sexe, l’orientation sexuelle, le statut marital, le groupe ethnique, un handicap, la religion, l’appartenance à un parti politique, l’appartenance à un syndicat, etc. est proscrite.

· Hygiène, santé et sécurité
Le Prestataire garantit à ses employés des conditions optimales d’hygiène et de sécurité sur l’ensemble de ses sites et s’assure du bon respect des lois et règlements en vigueur.
Le Prestataire identifie les risques (chimiques, physiques et biologiques), prend les mesures nécessaires à la protection de ses employés sur leur lieu de travail et sur toute infrastructure mise à leur disposition, les informe et forme sur les risques encourus.

2- Précisions quant aux engagements relatifs à la protection de l’environnement

Le Prestataire exploite l’ensemble de ses sites de manière responsable dans l’objectif de minimiser l’impact de ses activités sur l’environnement et veille tout particulièrement au bon respect des lois et règlements en vigueur. Il dispose le cas échéant d’une organisation en matière d’environnement ayant pour mission de définir, de mettre en place et d’assurer le suivi de sa politique environnement grâce à un Système de Management Environnemental.

Dans le cadre de ses activités, le Prestataire s’efforce d’éliminer ou réduire les sources de pollution générées par ses activités, de mesurer et de réduire ses émissions de gaz à effet de serre, de préserver les ressources naturelles, d’éviter ou de minimiser l’utilisation de substances dangereuses et de promouvoir le recyclage ou la réutilisation des déchets tout en en assurant la traçabilité.

Le Prestataire est en possession de tous les certificats et/ou autorisations requis par la loi pour exploiter ses sites, et il est en conformité avec leurs exigences. Les rapports environnementaux sont établis conformément aux exigences légales et réglementaires, et peuvent être fournis à dans un délai de deux jours sur demande.

Le Prestataire s’assure que les déchets, et en particulier les déchets dangereux, sont gérés de manière sûre sur l’ensemble de ses sites (manutention, stockage, recyclage, revalorisation,…).

Le Prestataire s’engage à collecter et enlever les déchets issus des équipements électriques ou électroniques (DEEE), à les faire traiter, valoriser ou recycler à ses frais en conformité avec la réglementation spécifique applicable

3- Précisions quant aux engagements en matière de lutte contre la corruption et la moralisation de la vie des affaires

Le Prestataire est informé que MOOV AFRICA BENIN a adopté un Code d’éthique et de bonnes pratiques, auquel l’ensemble de ses salaires ont adhéré, dont les principes directeurs ont pour objectif d’assurer un climat d’affaires sain basé sur la transparence, l’équité et la lutte contre toute forme de corruption.

Le Prestataire s’engage à adhérer à ses principes et à adopter, dans ses rapports avec MOOV AFRICA BENIN, ses sous-traitants et ses salariés, une attitude en conforme à ces principes directeurs et notamment à refuser les extorsions de fonds et à mettre en œuvre des mesures de sensibilisation sur ce thème dans sa sphère d’influence.

ANNEXE 3 : ACCORD DE CONFIDENTIALITE
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